
DOSSIER DE RESERVATION

COLONIAL COUNTRY CLUB

Pour �tre complet et valid�, un dossier devra obligatoirement comporter :

- Contrat de r�servation incluant la liste de meubles et la fiche d’�tat civil
compl�t� int�gralement

- Mandat de recherche
- Bail de location
- Plan de l’appartement
- Plan de masse

- Annexes fiscale
- Ch�que de r�servation de 2 % du TTC (non barr� et sans annotations)
� l’ordre de Ma�tre CHOPARD. 
S’il est non encaissable, merci de le pr�ciser sur un post-it.

Tous les documents doivent �tre compl�t�s int�gralement.
Chaque acqu�reur doit les parapher sur chaque page et en signer la derni�re.

Nous vous rappelons que chaque dossier incomplet sera
automatiquement annul�.

****

Pensez � valider votre option :
Adressez nous par fax la copie du ch�que ainsi que la 1ere et derni�re page du contrat de 

r�servation sign�es et compl�t�es.

3 Exemplaires

1 Exemplaire
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COLONIAL COUNTRY CLUB D’ETIOLLES
RESIDENCE SERVICES

Appartement N� : … … …

COMPROMIS DE VENTE

ENTRE LES SOUSSIGNES, respectivement d�nomm�s le "VENDEUR" et "L'ACQUEREUR", 
dont l'�tat civil est �tabli ci-dessous (�tant ici pr�cis� qu'il y aura solidarit� entre les personnes, ayant 
un int�r�t commun, comprises sous chacun de ces vocables).

ETAT CIVIL DU VENDEUR
La soci�t� d�nomm�e ABINVEST, soci�t� � responsabilit� limit� immatricul� 481041796 au 

RCS de PARIS ayant son si�ge social 18bis, rue d’Anjou 75008 PARIS, ou toute soci�t� mandat�e par 
elle. 

Repr�sent�e par Monsieur Yohan ABOU,
Sp�cialement habilit� � l’effet des pr�sentes en vertu de ses qualit�s de g�rant.

ETAT CIVIL DE L'ACQUEREUR

M …………………………………..…………………………….……………………………….

L’�tat civil complet de (des) acqu�reur(s) est repris dans la fiche de renseignements ci-apr�s 
annex�e.

INTERVENTION
L’immeuble vendu �tant destin� � �tre lou� en meubl� � une soci�t� d’exploitation de r�sidences 

avec services, sont intervenues aux pr�sentes, � la demande conjointe des parties :

a) D’une part
La soci�t� d�nomm�e INFINITY HOMES, soci�t� anonyme � directoire au capital de 37 000€ 

immatricul�e au RCS de Paris sous le num�ro 484756473, ayant son si�ge � PARIS 8e au 14, Avenue 
Hoche.

Repr�sent�e par Monsieur Marc TOMBEZ
sp�cialement habilit� � l’effet des pr�sentes en vertu de l’article 13 des statuts.
Si la vente se r�alise, ladite soci�t� vendra � l’acqu�reur le mobilier garnissant le bien vendu et 

conclura avec lui un bail commercial sous seings priv�s relativement aux biens pr�sentement acquis 
(table, chaises, bureau, tables de chevet, lit et literie, rideaux).

b) D’autre part
La soci�t� d�nomm�e SELECTYS, soci�t� � responsabilit� limit�e au capital de 100 000 €, 

immatricul�e au RCS de GAP sous le num�ro 428 778 625, carte professionnelle n� 05-164 d�livr�e 
par la pr�fecture des hautes Alpes, garantie par l’organisme Socaf pour un montant de 110 000 €, dont 
le si�ge social est au 3, bis avenue Foch, 05000 GAP, repr�sent�e par son g�rant Monsieur 
ACHACHE Jeremy, repr�sentant le vendeur pour la signature des pr�sentes en vertu d’un mandat loi 
HOGUET n� 056. 
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Il est convenu ce qui suit:
Le VENDEUR en s'obligeant aux conditions g�n�rales qui suivent et sous les conditions 

suspensives ci-apr�s stipul�es, vend � l'ACQUEREUR qui accepte, les biens d�sign�s ci-dessous, tels 
qu'ils existent, avec tous droits immobiliers et tous immeubles par destination qui en d�pendent, 

Le tout figurant au cadastre de ladite commune sous les relations suivantes : g�n�ralement 
appel�s ci-apr�s l'IMMEUBLE, sans aucune exception ni r�serve.

DESIGNATION
Sur la commune d’ETIOLLES (Essonne)
Dans un ensemble immobilier � usage de r�sidence services comprenant :

B�timents existants
*Une salle de r�ception nomm�e � Le Pavillon �,
*Trente chambres ou suites r�parties dans six b�timents ou bungalows,
*Une lingerie et son magasin,
*Trois chambres et un appartement,
*Une chaufferie.
La distribution pouvant �tre modifi�e par le vendeur.

B�timents � �difier
*Un ensemble d’environ soixante dix chambres que se propose d’�difier le vendeur, ce dernier 

proc�dant actuellement � toutes les �tudes pr�alables sur la faisabilit� de cette op�ration.

SECTION N� LIEUDIT OU VOIE NATURE CONTENANCE
AM 8 LES ROSSIGNOLS S 01 23 68

Les biens et droits immobiliers suivants :

Le lot num�ro ………………………………

Le plan du local vendu est demeur� ci-annex�.
Tels que lesdits biens existent se poursuivent et comportent avec tous immeubles par destination 

pouvant en d�pendre sans aucune exception ni r�serve.

Copropri�t�
La quote-part des parties communes g�n�rales et des charges affect�es aux termes du r�glement 

de copropri�t� sera d�termin�e conform�ment aux articles 5 et 10 de la loi du 10 juillet 1965.
Les pi�ces relatives � la copropri�t� seront d�pos�es au rang des minutes de Me Hubert 

CHOPARD, notaire � MODANE.

Lotissement
Le complexe ci-dessus forme le lot num�ro cinq (5) du lotissement d�nomm� � GOLF 

D’ETIOLLES � approuv� suivant arr�t� de Monsieur le Pr�fet de l’Essonne le 9 avril 1990, ayant fait 
l’objet d’un cahier des charges �tabli suivant acte sous seing priv� du 17 septembre 1990.

Les pi�ces relatives au lotissement ont �t� d�pos�es au rang des minutes de Me Robert 
THERET, notaire � PARIS, suivant acte du 17 septembre 1990 publi� � la Conservation des 
hypoth�ques de CORBEIL-ESSONNES, le 4 d�cembre 1990, volume 1990P, num�ro 10042.

Modifi� suivant acte re�u par ledit notaire, le 25 avril 1994, publi� au m�me bureau les 6 juin et 
4 ao�t 1994, volume 1994P, num�ro 3416, et attestation rectificative du 28 juillet 1994 publi�e le 4 
ao�t 1994, volume 1994P, num�ro 4818.

Association syndicale
Les parties reconnaissent �tre inform�es que les �quipements communs du lotissement sont 

g�r�s et entretenus par une association syndicale d�nomm�e � Association Syndicale du Golf 
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d’Etiolles � ayant pour pr�sident Monsieur FLOQUET domicili� � ETIOLLES, 8 avenue Jeancourt 
Galignani. 

Tout propri�taire de l’un des lots est membre de plein droit de ladite association et sera 
tenu d’ex�cuter les stipulations, charges et conditions du lotissement.

Une copie des statuts de l’association a �t� d�pos�e au rang des minutes de Me THERET 
susnomm�, le 17 septembre 1990.

LOI CARREZ
Tout ou partie de l'IMMEUBLE faisant l'objet des pr�sentes entre dans le champ d'application 

de la loi n� 96-1107 du 18 d�cembre 1996, am�liorant la protection des acqu�reurs de lots de 
copropri�t� compl�t�e par le d�cret n� 97-532 du 23 mai 1997.

En cons�quence le VENDEUR d�clare que la superficie de la partie privative du ou des lots 
principaux d'habitation, professionnels ou mixtes, objet des pr�sentes,

est de ……………………….. m�.

Ainsi qu'il r�sulte du plan annex�.

AUTORISATION DE TRAVAUX
L’acqu�reur reconna�t avoir �t� inform� que le vendeur envisage d’effectuer les travaux 

suivants :
* Edification d’environ 70 chambres nouvelles sur le terrain assiette de la copropri�t�.
L’acqu�reur conf�re imm�diatement et irr�vocablement tous pouvoirs au vendeur � l’effet 

d’accomplir toutes les d�marches n�cessaires pour la r�alisation de ce projet et solliciter toutes 
autorisations administratives de travaux (permis de construire notamment). 

Lesdits travaux seront r�alis�s aux frais exclusifs du vendeur.

DROIT DE PROPRIETE - EFFET RELATIF
Acquisition suivant acte � recevoir par Me CHOPARD, notaire � Modane, en cours de 

r�gularisation.

Le "VENDEUR" s'engage � justifier de la propri�t� r�guli�re du bien vendu et � fournir � cet 
effet tous titres, pi�ces et renseignements n�cessaires au notaire charg� de la r�daction de l'acte 
authentique.

PROPRIETE - JOUISSANCE
Concernant les biens immobiliers
En cas de r�alisation de toutes les conditions suspensives ci-apr�s, L'ACQUEREUR aura la 

propri�t� du bien vendu � compter du jour de la r�gularisation des pr�sentes par acte authentique. 
L'entr�e en jouissance aura lieu le m�me jour par la perception des loyers, l’acqu�reur prenant 

l’engagement irr�vocable de r�gulariser concomitamment � son acte d’achat un bail commercial au 
profit de la soci�t� INFINITY HOMES, ce qui est accept� par son repr�sentant.

Le projet de bail est demeur� ci-annex�.
Concernant les biens mobiliers
En cas de r�alisation de toutes les conditions suspensives ci-apr�s, L'ACQUEREUR aura la 

propri�t� du mobilier � compter du jour de la r�gularisation des pr�sentes par acte authentique. 
Il en aura la jouissance � compter du m�me jour et dans les m�mes conditions que ci-dessus.

DESTINATION DE L'IMMEUBLE
Pour le calcul des droits de mutation qui seront per�us lors de la publication fonci�re de l'acte 

authentique de vente, le BENEFICIAIRE d�clare que si la vente se r�alise, l'IMMEUBLE sera affect� 
� un usage de r�sidence h�teli�re. 

Rappel de conditions particuli�res
Aux termes de l’acte contenant vente par l’Etat au profit de la Soci�t� FERINEL HABITAT 

PARIS, les 28 mai et 26 juin 1990, il a �t� stipul� ce qui suit :
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� La vente est consentie en vue de la r�alisation d’un golf  […], de vingt maisons d’habitation, 
d’un club house et ses annexes techniques et d’un centre h�telier ou para h�telier � vocation 
h�teli�re, de s�minaires ou de loisirs. Aucune autre construction de quelque nature que ce soit ne 
pourra �tre �difi�e sur tout ou partie de l’immeuble d�sign� ci-avant sans accord pr�alable de 
l’Etat[…].

Ces dispositions s’imposent � la soci�t� FERINEL HABITAT PARIS qui s’engagent � les 
imposer � tous les acqu�reurs, preneurs � bail et exploitants successifs de tout ou partie de 
l’immeuble �.

CHARGES ET CONDITIONS GENERALES
La vente est faite sous les charges et conditions ordinaires et de droit, et notamment, sous celles 

suivantes que l'ACQUEREUR s'oblige � ex�cuter et � accomplir, savoir : 

1-) ETAT - ASSURANCES de RESPONSABILITE et de DOMMAGES
Garantie d’�viction
L’acqu�reur b�n�ficiera sous les conditions ordinaires et de droit en pareille mati�re de la 

garantie en cas d’�viction organis�e par l’article 1626 du Code civil.
A ce sujet, le vendeur d�clare :
-Qu’il n’existe sur le bien aucune action en rescision, r�solution ou expropriation,
-Qu’il n’existe aucun litige en cours et aucune proc�dure sur le bien vendu 
-Qu’il n’a conf�r� � personne d’autre un droit quelconque sur le bien dont il s’agit.

Etat du bien
L’acqu�reur, sous r�serve des d�clarations faites et des garanties consenties dans l’acte, prendra 

le bien dans l’�tat o� il se trouve au jour de l’entr�e en jouissance sans garantie de la part de ce dernier 
en raison des vices apparents ou cach�s dont le sol, le sous-sol et les ouvrages pourraient �tre affect�s. 

A ce sujet, le vendeur d�clare :
- Que le bien n’est pas insalubre et ne fait l’objet d’aucune interdiction d’habiter, arr�t� de p�ril, 

mesure de s�questre ou de confiscation ni injonction de travaux
- Qu’aucune injonction de travaux n’a �t� faite par l’autorit� administrative pour p�ril ou 

insalubrit�.

L’acqu�reur sera, lors de la constatation de l’acte authentique de la r�alisation des pr�sentes, 
subrog� dans tous les droits du vendeur relativement au bien et notamment dans le b�n�fice des 
articles 1792 et suivants du code civil. 

Etant pr�cis� que l’immeuble objet de la pr�sente vente a fait l’objet :
*D’un permis de construire d�livr� � la SA HOTEL DU GOLF le 8 janvier 2000 par la mairie 

d’ETIOLLES portant le num�ro 9122599M1009 1,
*D’un transfert de permis de construire au profit de la soci�t� d�nomm�e SNC LES 

ROSSIGNOLS ayant son si�ge � GRISY-SUISNES, RCS MELUN n� 445 318 652.
*D’un permis modificatif d�livr� au profit de ladite soci�t� le 16 novembre 2001 sous le num�ro 

912259M1009 2.
*D’une demande de certificat de conformit� (en cours d’instruction).

Le tout sans recours ainsi d�clar�.

Rappel des textes en mati�re d’assurance de construction
Art. 1792 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) Tout constructeur d'un ouvrage est 

responsable de plein droit, envers le ma�tre ou l'acqu�reur de l'ouvrage, des dommages, 
m�me r�sultant d'un vice du sol, qui compromettent la solidit� de l'ouvrage ou qui, l'affectant 
dans l'un de ses �l�ments constitutifs ou l'un de ses �l�ments d'�quipement, le rendent 
impropre � sa destination.

Une telle responsabilit� n'a point lieu si le constructeur prouve que les dommages proviennent 
d'une cause �trang�re.
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Art. 1792-2 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) La pr�somption de responsabilit� �tablie par 
l'article 1792 s'�tend �galement aux dommages qui affectent la solidit� des �l�ments d'�quipement 
d'un b�timent, mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de 
viabilit�, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert.

Un �l�ment d'�quipement est consid�r� comme formant indissociablement corps avec l'un des 
ouvrages mentionn�s � l'alin�a pr�c�dent lorsque sa d�pose, son d�montage ou son remplacement ne 
peut s'effectuer sans d�t�rioration ou enl�vement de mati�re de cet ouvrage. 

Art. 1792-3 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) Les autres �l�ments d'�quipement du b�timent font 
l'objet d'une garantie de bon fonctionnement d'une dur�e minimale de deux ans � compter de la 
r�ception de l'ouvrage.

Art. 2270 (L. no 78-12 du 4 janv. 1978) Toute personne physique ou morale dont la 
responsabilit� peut �tre engag�e en vertu des articles 1792 � 1792-4 du pr�sent code est d�charg�e 
des responsabilit�s et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 � 1792-2, apr�s dix 
ans � compter de la r�ception des travaux ou, en application de l'article 1792-3, � l'expiration du 
d�lai vis� � cet article.

A ce sujet, le VENDEUR d�clare que l’assurance dite " assurance dommages ", 
garantissant en dehors de toute recherche des responsabilit�s, le paiement des travaux de 
r�paration des dommages de la nature de ceux r�sultant des articles 1792-1 et 1792 du Code civil 
(art. L. 242-1 du Code des assurances, repris sous l'article L. 111-30 du Code de la construction 
et de l'habitation) n’a pas �t� souscrite par le ma�tre d’ouvrage.

Les attestations d’assurance de responsabilit� des entreprises ayant r�alis� les travaux et 
le certificat du bureau de contr�le sont toutefois mises � la disposition de l’acqu�reur et seront 
annex�es � l’acte de d�p�t des pi�ces relatives � la copropri�t�. 

2-) CONTENANCE 
La pr�sente vente entre pour partie dans le champ d'application de la loi num�ro 96-1107 du 18 

d�cembre 1996 am�liorant la protection des acqu�reurs de lots de copropri�t� et du d�cret num�ro 97-
532 du 23 mai 1997 portant d�finition de la superficie privative d'un lot de copropri�t�.

La superficie des lots ou fractions de lots concern�s figure dans la d�signation ci-dessus.
- En ce qui concerne lesdits lots, il r�sulte de l'article 46 de la loi num�ro 65-567 du 10 juillet 

1965 dont la r�daction est issue de la loi num�ro 96-1107 vis�e ci-dessus :
"...
Si la superficie est sup�rieure � celle exprim�e dans l'acte, l'exc�dent de mesure ne donne lieu � 

aucun suppl�ment de prix.
Si la superficie est inf�rieure de plus d'un vingti�me � celle exprim�e dans l'acte, le vendeur, � 

la demande de l'acqu�reur, supporte une diminution du prix proportionnelle � la moindre mesure.
..."
- En ce qui concerne les caves, garages, emplacements de stationnement et lots ou fractions de 

lots d'une superficie inf�rieure � 8 m2 et faisant �galement l'objet des pr�sentes, il est express�ment 
convenu que les parties ne pourront fonder aucune r�clamation � l'encontre de quiconque � raison 
d'une diff�rence de contenance, en plus ou en moins, constat�e entre celle r�elle et celle pouvant �tre 
mentionn�e au pr�sent acte, cette diff�rence exc�da-t-elle un vingti�me.

3-) SERVITUDES
L'ACQUEREUR profitera des servitudes actives et supportera celles passives conventionnelles 

ou l�gales, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, pouvant grever l'IMMEUBLE vendu, le 
tout � ses risques et p�rils, sans recours contre le VENDEUR et sans que la pr�sente clause puisse 
donner � qui que ce soit plus de droits qu'il n'en aurait en vertu des titres r�guliers non prescrits ou de 
la loi.

DECLARATION DU VENDEUR :
LE VENDEUR d�clare qu'il n'a cr��, ni laiss� cr�er aucune servitude sur l'immeuble vendu et 

qu'� sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles pouvant r�sulter de la situation des lieux, de 
la loi ou de l'urbanisme, du r�glement de copropri�t� et du r�glement du lotissement.
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4-) ASSURANCES
L'ACQUEREUR fera son affaire personnelle de la souscription de toutes polices d'assurances 

concernant sa responsabilit� personnelle en tant qu'occupant de l'immeuble,
Etant pr�cis� par le VENDEUR que l'ensemble immobilier est assur� contre l'incendie, 

responsabilit� civile et autres risques par les soins de la copropri�t�.

5-) QUOTE-PART IMPOTS - CONTRIBUTIONS ET CHARGES
L'ACQUEREUR acquittera � compter du jour de l'entr�e en jouissance tous les imp�ts, 

contributions, taxes et charges de toute nature auxquels l'IMMEUBLE peut et pourra �tre assujetti, 
�tant pr�cis� � ce sujet : 

a) que la taxe d'habitation de l'ann�e en cours incombe en totalit� � l'occupant au 1er Janvier. 
b) que d�s � pr�sent l'ACQUEREUR s'engage � rembourser, prorata temporis, la fraction lui 

incombant de la taxe fonci�re et de la taxe d'enl�vement des ordures m�nag�res, � la premi�re 
r�quisition du VENDEUR, tant que l'avertissement correspondant ne lui sera pas adress� � son nom 
propre.

6-) ABONNEMENTS DIVERS
L'ACQUEREUR fera son affaire personnelle � compter du m�me jour de la continuation ou de 

la r�siliation de tous abonnements � l'eau, au gaz et � l'�lectricit�, le tout s'il en existe.
Il devra donc souscrire tous abonnements ou avenants � son nom avec les organismes ou 

compagnies fournisseurs, et il devra justifier du tout au VENDEUR, afin de permettre � ce dernier 
d'obtenir la r�siliation des contrats, de d�gager sa responsabilit� et d'obtenir la restitution de d�p�ts de 
garantie vers�s � titre d'avance sur consommation.

7 -) CONDITIONS SPECIALES - REGLEMENT ET CHARGES DE COPROPRIETE
La vente sera consentie sous toutes les charges et conditions tant g�n�rales que particuli�res 

r�sultant du r�glement de copropri�t� en cours d’�tablissement.
L'ACQUEREUR sera subrog�, activement et passivement, dans tous les droits et obligations 

r�sultant tant � son profit qu'� sa charge, des stipulations dudit r�glement de copropri�t�, il en fera son 
affaire personnelle et les ex�cutera de fa�on qu'aucun recours ne puisse �tre exerc� contre le 
VENDEUR de la part de qui que ce soit.

L’acqu�reur acquittera � compter de la signature de l’acte authentique les charges de 
copropri�t� ; les travaux vot�s avant cette date restant � la charge du vendeur.

DECLARATIONS SUR L'AMIANTE
Le VENDEUR d�clare que le bien vendu a fait l'objet d'un permis de construire d�livr� apr�s le 

1er juillet 1997. En cons�quence, ledit bien n'entre pas dans le champ d'application des dispositions 
des articles R. 1334-14 et suivants du Code de la sant� publique.

LUTTE CONTRE LE SATURNISME
Le vendeur d�clare que l'immeuble objet des pr�sentes n'est pas situ� dans une zone � risque 

d'exposition au plomb, ou bien que situ� dans une telle zone, il n'entre pas dans le champ d'application 
de l'article L. 1334-5 du Code de la sant� publique comme ayant �t� construit apr�s le 31 d�cembre 
1948.

Le vendeur d�clare qu'� sa connaissance, aucun occupant de l'immeuble objet des pr�sentes n'a 
�t� atteint de saturnisme. Il d�clare en outre n'avoir re�u aucune notification de la part du pr�fet du 
d�partement tendant � l'�tablissement d'un diagnostic de l'immeuble objet des pr�sentes en vue de 
d�terminer s'il pr�sente un risque d'accessibilit� au plomb pour ses occupants.

Les parties reconnaissent avoir �t� inform�es par le notaire soussign� de la teneur des 
dispositions des articles L. 1334-1 et suivants du Code de la sant� publique.

ASSAINISSEMENT
Le VENDEUR d�clare qu'il existe un r�seau public d'assainissement et que l'immeuble vendu y 

est raccord�.
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*Etat des risques naturels et technologiques
L’arr�t� pr�fectoral pr�vu � l’article L125-5 III du code de l’environnement et indiquant la liste 

des communes dans lesquelles les dispositions relatives � l’obligation d’informer les acqu�reurs de 
biens immobiliers sur les risques majeurs sont applicables, est intervenu pour le d�partement le 20 
octobre 2003. 

La commune d’ETIOLLES sur le territoire de laquelle sont situ�s les biens objet des pr�sentes, 
est list�e par cet arr�t�.

Etat des risques
Les informations mises � disposition par le Pr�fet font mention de l’existence d’un plan de 

pr�vention des risques inondation.
Le vendeur d�clare qu’il r�sulte de la consultation de ces plans que les biens ne sont pas inclus 

dans leur p�rim�tre.
L’�tat des risques naturels et technologiques conforme � l’arr�t� du 13 octobre 2005 pis en 

application de l’article R125-26 du code de l’environnement est �galement ci-annex�. 

Dispositions relatives aux sinistres
En application de l’article L125-5 III du code de l’environnement, le vendeur d�clare que 

pendant la p�riode o� il a �t� propri�taire, les biens n’ont pas subi de sinistre ayant donn� lieu au 
versement d’une indemnit� en application de l’article L125-2 ou de l’article L128-2 du code des 
assurances et que, par ailleurs, il n’a pas �t� inform� d’un tel sinistre en application des ces m�mes 
dispositions.

DECES
En cas de d�c�s de l'ACQUEREUR (ou de l'un d'eux), ses h�ritiers ou ayants droits auront la 

facult� :
- soit de poursuivre la r�alisation de la vente.
- soit de se lib�rer totalement des engagements r�sultant des pr�sentes sans indemnit�. En cas de 

versement de d�p�t de garantie, celui-ci sera purement et simplement restitu�.

PRIX 

La pr�sente vente est consentie et accept�e moyennant le prix ACTE EN MAIN

De ……………………………….……………………….. € Taxe � la valeur ajout�e incluse

Dont :

Il est convenu que le vocable � Acte en main �, signifie que le prix de vente complet  
comprend : 

- frais de notaire pour l’acquisition, en dehors des frais de prise de garantie restant � la 
charge de l’acqu�reur

Objet Prix HT TVA Prix TTC

Immeuble HT Hors 
Frais

(R�siduelle)

Mobilier

Frais de 
commercialisation

Frais D’acte
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- quote-part du r�glement de copropri�t� 
- frais de procuration
- frais de gestion Fiscale (cabinet Magnin) pour la 1ere ann�e. 
Ce prix sera payable comptant le jour de la r�it�ration des pr�sentes en acte authentique. Les 

parties d�clarent conna�tre les cons�quences qui pourraient r�sulter d'un r�glement entre VENDEUR et 
ACQUEREUR, en dehors de la comptabilit� du notaire, de tout ou partie du prix avant la signature de 
l'acte authentique de vente, au regard notamment de l'exercice d'un �ventuel droit de pr�emption ou 
d'une situation hypoth�caire qui ne permettrait pas de d�sint�resser tous les cr�anciers hypoth�caires 
du VENDEUR.

Modalit�s de paiement du prix
*Le prix des biens immobiliers sera pay� comptant le jour de la signature de l’acte authentique � 

concurrence de 100% du TTC, soit ………………………….. € � la soci�t� venderesse ABINVEST.

*Le prix du mobilier sera pay� comptant le jour de la signature de l’acte authentique � 
concurrence de 100% du prix TTC, soit ……………………….… € � la soci�t� qui exploitera la 
r�sidence, INFINITY HOMES.

*Les frais de commercialisation seront pay�s comptant � la signature de l’acte authentique � 
concurrence de 100% du prix TTC, soit ………………………… € � la soci�t� SELECTYS.

TVA - REGULARISATION
L’acqu�reur reconna�t avoir �t� avis� des dispositions de l’article 210-1 de l’annexe II du code 

g�n�ral des imp�ts, ci-apr�s litt�ralement reproduit :

� Lorsque des immeubles sont c�d�s ou apport�s avant le commencement de la dix neuvi�me 
ann�e qui suit celle de leur acquisition ou de leur ach�vement et que la cession ou l’apport ne sont pas 
soumis � la taxe sur le prix total ou la valeur totale de l’immeuble, l’assujetti est redevable d’une 
fraction de la taxe ant�rieurement d�duite. Cette fraction est �gale au montant de la d�duction 
diminu�e d’un vingti�me par ann�e civile ou fraction d’ann�e civile �coul�e depuis la date � laquelle 
l’immeuble a �t� acquis ou achev�. Sont assimil�s � une cession ou un apport, la cessation de l’activit� 
ou la cessation des op�rations ouvrant droit � d�duction ainsi que le transfert entre les diff�rents 
secteurs d’activit�s d’un assujetti pr�vue � l’article 213. Lorsque le droit � d�duction n’a �t� ouvert 
qu’apr�s la date de l’acquisition ou l’ach�vement de l’immeuble, la date d’ouverture du droit  
d�duction se substitue � cette date. Lorsqu’un immeuble acquis ou construit en vue de la vente est 
utilis� directement par l’assujetti, la date de la premi�re utilisation se substitue � celle de l’acquisition 
ou de l’ach�vement. �

CONDITIONS SPECIFIQUES A LA REMISE DES LOCAUX EN LOCATION 

Bail � consentir par l’acqu�reur
L’acqu�reur s’oblige � donner � bail commercial le jour de l’acte authentique les locaux acquis 

pour une dur�e de neuf ann�es enti�res et cons�cutives.
La prise d’effet du bail sera fix�e � compter de la mise en exploitation d�finitive de l’immeuble.
Le locataire exercera dans le local l’activit� de r�sidence h�teli�re consistant en la sous location 

meubl�e de biens � usage d’habitation, s�minaire ou loisirs pour des p�riodes de temps d�termin�es 
avec fournitures de diff�rents services � sa client�le tels que l’accueil, le nettoyage r�gulier des locaux, 
le service de petit d�jeuner, la fourniture de linge de maison et ce � titre exclusif.  

Ce bail sera conclu sous seing priv�.

Bail Commercial
L’acqu�reur d�clare reconna�tre que les engagements relatifs � la signature d’un bail 

commercial et � l’acquisition de mobilier s’inscrivent dans un projet personnel d’exercice d’une 
activit� de loueur en meubl� que l’acqu�reur entend exercer d�s l’acquisition.
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Frais de commercialisation
L’acqu�reur s’engage � verser le jour de l’acte authentique le montant des honoraires de 

commercialisation ci-dessus indiqu�s, ce � quoi consentent express�ment l’acqu�reur et le repr�sentant 
de ladite soci�t�. Ces frais seront r�gl�s sur pr�sentation d’une facture de la soci�t� Selectys – 3 bis 
avenue Foch - 05000 GAP

Propri�t� commerciale
En vertu de ce bail, le locataire b�n�ficiera d’un droit de renouvellement qui ne peut �tre refus� 

sauf � supporter le co�t d’une �ventuelle indemnit� d’�viction.

R�sidence avec services
L’Article 48 de la loi de Finance Rectificative pour 1990 (loi n� 90-1169 du 29 d�cembre 

1990 : l'article 261D du Code G�n�ral des Imp�ts est compl�t� par un 4� ainsi r�dig� :
4� - Les locations occasionnelles permanentes ou saisonni�res de logements meubl�s ou garnis � 

usage d'habitation sont exon�r�es de la taxe � la valeur ajout�e. Toutefois l'exon�ration de s'applique 
pas :

a - Aux prestations d'h�bergement fournies dans les h�tels de tourisme class�s et les r�sidences 
de tourisme class�es lorsque ces derni�res sont destin�es � l'h�bergement de touristes et qu'elles sont 
lou�es par contrat d'une dur�e d'au moins neuf ans � un exploitant qui a souscrit un engagement de 
promotion touristique � l'�tranger dans les conditions fix�es par un d�cret en Conseil d'Etat.

b - Aux prestations de mise � disposition d'un local meubl� ou garni, lorsque l'exploitant offre, 
en plus de l'h�bergement, le petit d�jeuner, le nettoyage quotidien des locaux, la fourniture de linge de 
maison et la r�ception de la client�le et qu'il est immatricul� au registre du commerce et des soci�t�s 
au titre de cette activit�.

c - Aux locations de locaux nus, meubl�s ou garnis, consenties par bail commercial � 
l'exploitant d'un �tablissement d'h�bergement qui remplit est conditions fix�es au a ou b ci-dessus.

Cons�quences fiscales r�sultant de l’interruption du contrat de bail
L’acqu�reur reconna�t �tre inform� des cons�quences fiscales r�sultant de l’interruption du 

contrat initial de location des neuf ann�es et notamment de l’obligation de reverser int�gralement au 
Tr�sor la taxe irr�guli�rement d�duite en contrepartie d’activit� r�put�e non soumise � TVA depuis de 
le d�but de l’exploitation.

Jouissance
Comme indiqu� ci-dessus et compte tenu du bail commercial � intervenir, l’acqu�reur prendra la 

jouissance des lieux par la perception de loyers � son profit dans les conditions stipul�es audit bail.

Mandat fiscal
L’acqu�reur en accord avec le vendeur fera appel � tout cabinet comp�tent pour mettre en forme 

les documents relatifs � la demande de remboursement de cr�dit de TVA, aux d�clarations obligatoires 
en mati�re de TVA et aux demandes de renseignements y aff�rentes de l’administration, le mandat 
ainsi donn� � un cabinet conf�rera � celui-ci la qualit� de repr�sentant fiscal. 

Etant pr�cis� que le montant des remboursements de cr�dit de TVA devra �tre vers� � l’�tude du 
notaire charg� de r�gulariser l’acte authentique de vente des biens et droits immobiliers objet des 
pr�sentes.

Dans le cas o� un changement interviendrait dans la r�glementation en vigueur entra�nant une 
diminution du montant de la TVA pouvant �tre rembours�e sous le r�gime normal de d�duction, 
l’acqu�reur donnera au locataire tout pouvoir irr�vocable � l’effet de verser au vendeur les sommes 
correspondant � la TVA grevant les loyers et jusqu’� concurrence du solde du prix de vente stipul� 
dans l’acte. 
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CONDITIONS SUSPENSIVES
Comme conditions d�terminantes des pr�sentes, sans lesquelles l'ACQUEREUR n'aurait pas 

contract�, les pr�sentes sont soumises aux conditions suspensives suivantes :

URBANISME
Que le certificat ou la note de renseignements d'urbanisme et le certificat d'alignement et de 

voirie ne r�v�lent l'existence (par rapport � la situation actuelle ou aux d�clarations du VENDEUR) 
d'aucune servitude susceptible de modifier notablement la configuration des lieux ou le proche 
environnement de l'IMMEUBLE, de le d�pr�cier gravement ou de le rendre impropre � la destination 
que l'ACQUEREUR envisage de lui donner.

PREEMPTION
Que tous organismes ou collectivit�s publics ou priv�s et toutes personnes physiques et morales

titulaires d'un droit de pr�emption renoncent � exercer ce droit.
Si le b�n�ficiaire d'un droit de pr�emption d�clarait exercer son droit aux prix et conditions fix�s 

aux pr�sentes, VENDEUR et ACQUEREUR reconnaissent que le pr�sent acte serait caduc, sans
indemnit� de part et d'autre.

Si le b�n�ficiaire d'un de ces droits de pr�emption d�cidait de faire valoir son droit, soit en 
discutant le prix ou les conditions de la vente, soit en exer�ant son droit de pr�emption partiel, en 
application des textes ou conventions les r�gissant, les pr�sentes deviendront caduques et les 
soussign�s seront d�li�s, sans indemnit� de part et d'autre, de leurs engagements r�ciproques. Dans ce 
cas, le VENDEUR aura alors le choix soit de retirer l'immeuble de la vente soit de prendre les accords 
que bon lui semblera avec le titulaire du droit de pr�emption, sans que l'ACQUEREUR puisse discuter 
la d�cision prise par le VENDEUR, ni inqui�ter celui-ci � ce sujet.

SERVITUDES - HYPOTHEQUES
Que l'examen des titres et de l'�tat hypoth�caire qui sera demand� ne r�v�le pas :
- L'existence de servitude conventionnelle ou l�gale � l'exception de celle qui aurait pu �tre 

d�clar�e au pr�sent acte,
- L'existence d'hypoth�ques ou autres s�ret�s que le prix de la vente ne permettrait pas de 

rembourser int�gralement en principal, int�r�ts et accessoires.

ACTION EN REDUCTION OU REVENDICATION
- Que l'origine de propri�t� soit trentenaire et ne r�v�le aucune cause susceptible d'entra�ner 

l'�viction de l'ACQUEREUR 

PRET - PROTECTION DE L'EMPRUNTEUR
L'ACQUEREUR d�clare vouloir souscrire � un ou plusieurs emprunts � l'effet de financer tout 

ou partie du prix d'acquisition de l'immeuble ci-dessus d�sign�.
En cons�quence, et conform�ment aux dispositions des articles L. 312-1 et suivants du Code de 

la consommation, la pr�sente promesse synallagmatique est soumise � la condition suspensive de 
l'octroi du ou des pr�ts ci-apr�s qu'il se propose de contracter dans les conditions suivantes:

Montant :………………………………..

Banque :…………………………………

Taux :……………………………………

Dur�e :…………………………………..

Le ou les pr�ts seront consid�r�s comme obtenus par la remise ou la r�ception des offres de 
pr�ts �tablis conform�ment aux dispositions des articles L. 312-1 et suivants du Code de la 
consommation et r�pondant aux conditions ci-dessus et l'agr�ment par les assureurs du ou des 
emprunteurs aux contrats d'assurances collectives, li�s � ces pr�ts.
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L'acqu�reur devra notifier, au notaire d�sign� pour la r�daction de l'acte authentique, dans les 
huit jours de leur remise ou de leur r�ception, les offres � lui faites ou le refus oppos� aux demandes 
de pr�t.

Si l'acqu�reur veut renoncer � la condition suspensive ci-dessus stipul�e, il devra notifier audit 
notaire, qu'il dispose d�sormais des sommes n�cessaires pour payer le prix sans l'aide de pr�t. 

Cette notification devra contenir la mention manuscrite dans laquelle il reconna�tra �tre inform� 
que, s'il recourait n�anmoins � un pr�t, il ne pourrait pas se pr�valoir dudit code.

L'acqu�reur s'oblige � d�poser ses demandes de pr�t dans un d�lai de dix jours � compter 
de la signature des pr�sentes. Il devra en justifier par un �crit du ou des organismes sollicit�s 
remis au notaire charg� d'�tablir l'acte devant r�gulariser la vente, au plus tard dans les quinze 
jours apr�s l'expiration de ce d�lai.

L’acqu�reur s’engage � fournir au vendeur une attestation d’accord de pr�t au plus tard
30 jours apr�s la signature des pr�sentes ; pass� ce d�lai le vendeur pourra prendre l’initiative 
de d�noncer le pr�sent contrat.

Si le d�faut d'obtention du pr�t r�sulte de la faute de l'acqu�reur, notamment s'il a n�glig� 
d'en faire la demande ou de donner les justifications utiles, les sommes vers�es par lui au titre 
des pr�sentes resteront acquises au vendeur � titre d'indemnit� d'immobilisation, en application
de l'article 1178 du Code civil suivant lequel "La condition est r�put�e accomplie lorsque c'est le 
d�biteur, oblig� sous cette condition qui en a emp�ch� l'accomplissement".

Le pr�t devra �tre obtenu au plus tard 60 jours apr�s la signature des pr�sentes.
L’acqu�reur s’engage � fournir au vendeur une copie de l’offre de pr�t d�s son obtention.

OU

ABSENCE DE DEMANDE DE PRET PAR L'ACQUEREUR
L'ACQUEREUR d�clare que le prix de l'acquisition r�sultant des pr�sentes sera financ� 

sans recours direct ou indirect � un emprunt.
En cons�quence, conform�ment aux dispositions de l'article L.312-17 du Code de la 

consommation, L'ACQUEREUR a, � l'instant, appos� la mention manuscrite prescrite:
(Mention � �crire par l'ACQUEREUR: Je soussign� Mr _______ reconnais avoir �t� 

inform� que si, contrairement � mes d�clarations faites dans l'acte, je recours � un pr�t, je ne 
pourrai pas me pr�valoir des articles L.312-1 et suivants du Code de la consommation).

……………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………...

REGULARISATION 
Les pr�sentes seront r�gularis�es par acte authentique re�u par Me Hubert CHOPARD, notaire � 

MODANE, choisi d'un commun accord par les parties.
La signature de cet acte ne pourra avoir lieu, que si le notaire susnomm� est d�tenteur du 

montant du prix de vente ou d'une partie du prix de vente, ainsi que des frais d'acquisition et de prise 
de garantie �ventuelle.

Cet acte devra �tre r�gularis� au plus tard 3 mois apr�s la signature du pr�sent acte.
Pour le cas o� le notaire charg� de cette r�gularisation n'aurait pas, � cette date, re�u toutes les 

pi�ces administratives n�cessaires � la passation de l'acte de vente (notamment si les divers droits de 
pr�emption n'�taient pas � cette date enti�rement purg�s) ni re�u le ou les �ventuels dossiers de pr�ts, 
la dur�e du pr�sent compromis serait prorog�e de quinze jours apr�s la r�ception par ce dernier de la 
derni�re des pi�ces n�cessaires � la passation de l'acte, sans pouvoir exc�der le 
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VERSEMENT PAR L'ACQUEREUR - DEPOT DE GARANTIE

A l'appui de son engagement, L'ACQUEREUR remet ce jour entre les mains de Ma�tre Hubert 
CHOPARD, notaire � MODANE, une somme non productive d'int�r�ts de 2% du montant total TTC, 
soit la somme de …………… .. € , par ch�que N� ……… ……, tir� sur la banque …… …
vers� � titre de d�p�t de garantie. Cette somme sera conserv�e par le notaire susnomm� qui la 
d�tiendra pour le compte de L'ACQUEREUR, sans qu'elle puisse �tre consid�r�e comme une clause 
p�nale ou comme un moyen de d�dit stipul� en faveur de l'une ou de l'autre partie, au sens de l'article 
1590 du Code civil.

I. - Cette somme viendra en d�duction du prix et des frais de l'acte dus par L'ACQUEREUR, 
lors de l'�tablissement de l'acte authentique, s'il a lieu, ou sera restitu�e � L'ACQUEREUR si au jour 
fix� pour cet �tablissement, l'une quelconque des conditions suspensives pr�vues aux pr�sentes n'�tait 
pas r�alis�e.

II. - En cas de r�alisation des conditions suspensives ci-dessus, m�me apr�s la date fix�e pour 
l'�tablissement de l'acte authentique, si pour une raison quelconque L'ACQUEREUR ne pouvait pas 
ou ne voulait pas passer cet acte et/ou payer le prix et les frais, le VENDEUR pourra :

- soit tenir le pr�sent accord pour nul et non avenu quinze jours apr�s une sommation de passer 
l'acte authentique, par lettre recommand�e avec accus� de r�ception ou par acte d'huissier ; dans ce 
cas, les parties seront alors d�li�es de tous engagements r�sultant des pr�sentes conventions, et le 
d�p�t de garantie ci-dessus vers� sera acquis d�finitivement au VENDEUR, � titre d'indemnit� 
d'immobilisation ; toutes autorisations sont, d�s � pr�sent, donn�es � Ma�tre Hubert CHOPARD, 
notaire susnomm� r�dacteur des pr�sentes, pour remettre les fonds au vendeur.

- soit poursuivre L'ACQUEREUR en constatation judiciaire de la vente, la somme vers�e � titre 
de garantie venant en d�duction du prix de vente.

III. - Si LE VENDEUR se refusait � passer l'acte dans les d�lais impartis malgr� sommation � 
lui faite, L'ACQUEREUR pourrait l'y contraindre par voie judiciaire, mais il devra faire conna�tre ses 
intentions et engager � cet effet la proc�dure dans les trois mois � peine de forclusion. 

CLAUSE PENALE 
Si l'une des parties ne veut ou ne peut r�it�rer les pr�sentes par acte authentique, bien que les 

conditions suspensives soient r�alis�es, elle sera redevable envers l'autre, � titre de clause p�nale, d'une 
indemnit� d'ores et d�j� fix�e � 10% du montant total TTC de la pr�sente vente.

Sous r�serve du versement de cette somme par la partie d�faillante, l'autre partie renonce d'ores 
et d�j� � tout autre recours.

Observation �tant ici faite qu'aux termes du second alin�a de l'article 1152 du Code civil ci-
apr�s litt�ralement rapport�s : "Le juge peut, m�me d'office, mod�rer ou augmenter la peine qui a �t� 
convenue, si elle est manifestement excessive ou d�risoire."

INTERDICTIONS AU VENDEUR
Pendant le temps qui pr�c�dera l'acte authentique de r�alisation des pr�sentes, le VENDEUR 

s'interdit:
- toute ali�nation totale ou partielle de l'immeuble vendu, ainsi que de l'hypoth�quer ou de le 

grever d'une charge r�elle quelconque;
- de faire ex�cuter tous changements, modifications ou autres travaux quelconques susceptibles 

d'affecter la nature, la consistance ou l'aspect des biens immobiliers dont il s'agit.
En cas de manquement � cette interdiction, L'ACQUEREUR aura le droit, si bon lui semble, de 

renoncer � l'acquisition.

POUVOIRS
VENDEUR et ACQUEREUR donnent tous pouvoirs � tous clercs ou employ�s de l'�tude du 

notaire charg� d'�tablir l'acte devant r�gulariser les pr�sentes � l'effet d'effectuer toutes les formalit�s 
pr�alables au contrat authentique (demandes d'�tat civil, d'attestation relative au PACS, de cadastre, 
d'urbanisme, de situation hypoth�caire, et autres) pour toutes notifications exig�es par la loi, 
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notamment au titulaire de tout droit de pr�emption; ils auront la facult� de signer en leur nom les 
pi�ces n�cessaires.

RENONCIATION A PUBLICITE FONCIERE 
Les soussign�s reconnaissent avoir �t� avertis par le notaire susnomm� de l'int�r�t qu'ils ont � 

faire publier le pr�sent accord � la conservation des hypoth�ques afin de le rendre opposable aux tiers. 
Ils d�clarent, cependant, renoncer express�ment � cette formalit� et d�chargent le notaire de toutes 
responsabilit�s � cet �gard.

FRAIS 
Le vendeur supportera tous les frais, droits et honoraires de l'acte authentique de r�alisation et 

de ses suites.

REMISE DE PIECES
L’acqu�reur reconna�t avoir re�u :
- Le plan des biens vendus,
- La ventilation du prix global entre le lot r�serv� dont le prix revient au vendeur d’une part, et 

le mobilier et honoraires d’ing�nierie dont le prix revient aux intervenants d’autre part.
- la liste du mobilier c�d� le projet de bail commercial.

AFFIRMATION DE SINCERITE
Les soussign�s affirment, sous les peines �dict�es par l'article 1837 du Code g�n�ral des imp�ts, 

que le pr�sent acte exprime l'int�gralit� du prix convenu et qu'ils sont inform�s des sanctions 
encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation.

ELECTION DE DOMICILE
Pour l'enti�re ex�cution des pr�sentes, les parties font �lection de domicile en l'�tude de Ma�tre 

Hubert CHOPARD, notaire � MODANE charg� de recevoir l'acte authentique.

Fait en trois exemplaires originaux sur 15 pages par d�rogation expresse � l'article 1325 du 
Code civil, qui du consentement des parties et dans un int�r�t commun restera en la garde et 
possession du notaire susnomm�, charg� d'�tablir l'acte de vente, constitu� tiers d�positaire jusqu'� la 
r�alisation authentique des pr�sentes.

A …………………… ………………….

Le … ………/……… …/………………

L’ACQUEREUR                                       Le REPRESENTANT du VENDEUR
(Mention � lu et approuv� �)
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INFINITY HOMES

LISTE DU MOBILIER

- Clic-clac ou lit

- Bureau

- T�l�viseur Couleur

- Kit Lampe Complet : 
Plafonniers
Appliques
Lampes de chevet

- Kit salle de bain  - WC : 
Porte-serviette
Corbeille
Pot Balai
Distributeur de papier Rouleau

- Kit couchage : 
Al�ses
Drap
Couverture
Housses de clic-clac ou de lit
Oreillers
Housses de coussins

- Kit d�coration : 
Tableaux
Vases
Divers

- Rideaux
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FFiicchhee DD’’EEttaatt CCiivviill

Acqu�reur 1 Acqu�reur 2
Nom

Pr�noms
(Soulignez le pr�nom 

usuel)
Adresse : 

Nationalit� (1)

Date de Naissance
Lieu de Naissance

Nom usuel du p�re
Nom de jeune fille de 

la m�re
Profession

Tel Domicile
Tel Bureau

Tel Portable
Email

Situation de Famille C�libataire
Mari�(e)
Veuf depuis le :
Divorc� (e) depuis le (2) :  
Pacs depuis le : 

C�libataire
Mari� (e)
Veuf depuis le :
Divorc� (e) depuis le (2) :  
Pacs depuis le :

Mariage et r�gime Matrimonial : 
Date et lieu de mariage : …………………………………………….…….……………………...
Date de votre contrat de mariage(2) : ……………………………………Ville….…………….…
Nom du notaire r�dacteur: ……………….………………………….……………………………
R�gime adopt� : ………… …………………....…………………………………………………..

Modification du r�gime Matrimonial :
Date de l’acte : ………………….……………………………………………………..…………
Nom du notaire r�dacteur :……………………………………..…Ville………………………….
Nouveau r�gime adopt� :………………………………………………………………..……
Homologation (2) par le tribunal de: ......…………………………………………………………

Acqu�reur(s)
Merci de pr�ciser si l’acquisition se fait au nom de : 

Monsieur et Madame    - Monsieur     - Madame    – Mademoiselle 
Ou, en cas d’achat en soci�t� : 

Nom de la Soci�t� : ………………………………. Forme : ……….………
Existence : Statuts faits (2) - A faire  

R�alisation de la vente : 
D�placement chez le notaire du programme : OUI / NON -
Procuration : OUI / NON –

(1) Pour les nationalit�s �trang�res, merci de fournir une copie de la carte de s�jour ou de r�sident
(2) Merci de fournir une copie du (des) documents

Pour les successions ou donations, merci de pr�ciser au verso les noms, les pr�noms, les dates et lieu de 
naissance de vos enfants (adresse �ventuellement)






